
66
168 [ 6 Dezember 30 . ] ·*· A
EMPFEHLUNG VON AMMANN UND RAT VON STADT UND AMT ZUG ZUHANDEN DES

FRANZ. AMBASSADOREN[ANTOINE- MICHEL] TAMBONNEAU, JO¬
HANN FRANZ ZURLAUBEN EIN SCHUELERSTIPENDIUM AUSZUZAH¬
LEN

"Nous . . . scavoir faisons et attestons par aes Présentes Qu ’ayant pieu a sa

Maieste Très chrestienne [Ludwig  XIV . ] suivant l ’alliance faict avec les

. . . Cantons . . . , D ’ordonner une Pention de . . . [ 400 ] Luivres Annuellement a

deux de nos bourgeois , nous avons pour ce subiect Nomne Jean francois de Zur

louben lequel a encore faict ses Exercices a Paris durant les Années 1684 et

1685 . Priants son Ex: . . . de Tambonneaut Con : Du Roy en Touts ses Conseils

President en sa chambre des Comptes , et Ambassadeur . . . en suisse , de luy

faire payer ladite pention des . . . [ 200 ] luivres pour la demiere Anne de 1685,

par les . . . Tressoriers ou leurs Commis pour ledit anne . . . [ 1685 ] . Nous off¬

rants de le recognoistre a la negotiation qui se présenterons pour le service

de sa MaC 6 . En Vertu de la Présente Nomination , que Nous avons faict Zeler

du sceau ordinaire de nostre Canton Et faict signer par nostre secrétaire

D ' estât [ Melchior I t e n] " .



1 ) Datum anhand von AH 54/161 erschlossen , vgl . auch AH 44/45

Konzept, von Ammann Beat Jakobi.  Zurlauben.
AH 60, 116 - Blatt 116V leer
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